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Objet : Fermeture de piste et restrictions d’utilisation AD Saint-Yan LFLN cause travaux de rénovation 
(Phase 2) 

En vigueur : Du 23 août au 6 octobre 2021 
 
Lieu : AD Saint-Yan LFLN 
 
 
1. Préambule : 
 
Des travaux de rénovation des pistes et des voies de circulation ont lieu sur une durée prévisionnelle de 8 semaines. Les travaux se dérouleront en deux 
phases, la deuxième phase étant divisée en 2 sous-phases (phases 2A et 2B). 
 
Pour chacune des phases, une description sera publiée par SUP AIP. 
 
Ci-après la description de la seconde phase, dont la durée théorique est de 4 semaines pour la sous-phase 2A et 1 semaine pour la sous-phase 2B. 
 
Au cours de cette phase, les travaux porteront sur la réfection, le reprofilage, le balisage diurne et nocturne de la piste 15L/33R ainsi que des voies de 
circulation et de l’aire de trafic. 
 
 
2. Dispositions générales : 
 
Les limites de chantier seront balisées de jour comme de nuit pendant la durée du chantier. 
 
 
3. Description et restrictions - voir ANNEXES - : 
 
Dispositions communes aux sous-phases 2A et 2B : 

• Aérodrome réservé aux aéronefs basés. 
• Aérodrome fermé de nuit. 
• Fermeture de la piste 15L/33R. 
• Arrêt des équipements ANA (ILS) et du balisage lumineux. 
• Fermeture de la piste 15R/33L en-dehors des horaires ATC. Seule la piste non revêtue est disponible en dehors des horaires ATC. 
• Fermeture ponctuelle de la piste en herbe durant l’application des enrobés sur les voies de circulation E1 et E. 
• Fermeture de l’aire TANGO (T1, T3 et T5) 

 
Dispositions spécifiques à la sous-phase 2A : 

• Fermeture des voies de circulation : 
 E, E1 (partiel), E2, E3 et E4. 
 W2 et W3 

• Le cheminement entre l’aire de trafic et la piste secondaire 15R/33L se fait via E1 puis W1 (réalisation d’un axial à côté de l’aire d’essai moteur 
TANGO). 

 
Dispositions spécifiques à la sous-phase 2B : 

• Fermeture des voies de circulation : 
 E (partiel), E1, E3 et E4. 
 W1 et W3 

• Le cheminement entre l’aire de trafic et la piste secondaire 15R/33L se fait via E2 puis W2. 
 
 
4. Date et heures d’activité : 
 
Les dates et heures prévisionnelles sont données à titre indicatif et peuvent être modifiées par NOTAM : 
PHASE 2A : Du 23 août 2021 à 00h00 UTC au 16 septembre 2021 à 23h59 UTC  voir ANNEXE 2A 
PHASE 2B : Du 17 septembre 2021 à 00h00 UTC au 25 septembre 2021 à 23h59 UTC voir ANNEXE 2B 
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ANNEXE 2A / APPENDIX 2A 
 

 

PHASE 2A 



SUP AIP AIRAC N° 167/21 
 

  FR/ENG 

 Page 4/4 © SIA 

ANNEXE 2B / APPENDIX 2B 
 

 

PHASE 2B 


